Cérémonie de vœux, 13 janvier 2026, Monaco

Discours de Madame Isabelle BERRO-AMADEÏ
Conseiller de Gouvernement-Ministre des Relations Extérieures et de la Coopération



Monsieur le Ministre d’Etat, 
Monseigneur l’Archevêque, 
Monsieur le Président du Conseil National,
Madame, Messieurs les Conseillers de Gouvernement-Ministres,
Madame, Monsieur l’Ambassadeur,
Monsieur le Président de l’ACHM,
Monsieur le Président d’honneur de l’ACHM
Mesdames et Messieurs les Consuls,
Madame, Messieurs les hauts Représentants des Organisations internationales,
Mesdames et Messieurs,
Chers amis,

	Il m’est particulièrement agréable de vous accueillir ce soir, afin de célébrer cette nouvelle année que je souhaite, à chacune et chacun d’entre vous, prospère et porteuse de paix. 

Au nom du Département des Relations Extérieures et de la Coopération et en mon nom personnel, il m’importe de vous faire part de toute notre gratitude pour votre engagement dans les fonctions que vous exercez avec beaucoup de disponibilité. 

Je forme le souhait que l’année qui s’ouvre soit riche en projets, en échanges et en collaborations fructueuses et qu’elle nous permette de continuer à faire vivre, dans un esprit d’amitié et de confiance réciproque, le dialogue et la coopération qui nous rassemblent aujourd’hui.

Mesdames, Messieurs,

A titre liminaire, je tiens à réitérer aux représentants des pays touchés par la terrible tragédie survenue à Crans Montana, les plus sincères condoléances des autorités monégasques. Nos pensées émues vont à toutes les victimes de l’incendie et à leurs familles.

Mesdames, Messieurs, 

Cette année encore, Monaco a renforcé sa présence sur la scène internationale. Nous entretenons désormais des relations diplomatiques avec 165 pays, des communiqués conjoints ayant été signés, en 2025, avec la Micronésie, Singapour et Trinité-et-Tobago. 

Parallèlement, S.A.S. le Prince Souverain a accrédité près de trente nouveaux Ambassadeurs en résidence à Paris. S’agissant du corps consulaire, deux Consuls généraux, six Consuls Honoraires et deux Vice-Consuls Honoraires ont été nommés. 

Je tiens à les saluer tout particulièrement et à leur souhaiter la bienvenue.  

Vous le savez, S.A.S. le Prince Souverain et Son Gouvernement attachent une importance toute particulière aux relations qu’ils entretiennent avec le Corps diplomatique et consulaire étranger à Monaco, acteur clé du rapprochement et du renforcement des liens entre la Principauté et les États qu’il représente.

C’est dans ce contexte qu’en 2025, la convention par laquelle l’Etat s’engage à soutenir les actions de l’Association des Consuls Honoraires de Monaco a été renouvelée, gage de l’excellente collaboration qui prévaut entre nos institutions depuis de nombreuses années. 

Monsieur le Président de l’ACHM, cher Marc Lecourt, croyez bien que je me félicite des rapports étroits et constructifs que nous entretenons avec l’Association et ses membres!

Par ailleurs, s’agissant du corps diplomatique monégasque, la Principauté peut s’appuyer sur un réseau de 16 Ambassadeurs mais, cette année, nous comptons un 29ème Etat auprès duquel Monaco est représenté.
En effet, depuis le 25 septembre dernier, S.E. Mme Evelyne GENTA, Ambassadeur de Monaco au Royaume Uni, a été nommée auprès des Emirats Arabes Unis. Cette nomination est historique pour la diplomatie monégasque puisqu’il s’agit de la première dans le Golfe. 

L’année 2025 a, en outre, été jalonnée par l’accueil, en Principauté, de hautes personnalités, notamment :
· Son Excellence Révérendissime Monseigneur Paul Richard GALLAGHER, Secrétaire pour les Relations avec les États du Saint Siège, 
· Monsieur Antonio TAJANI, Vice-Président du Conseil des Ministres et Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale italien,
· Monsieur Emmanuel MACRON, Président de la République française, 
· Madame Mirjana SPOLJARIC, Présidente du CICR, 
·  Et en fin d’année, le Président portugais, Monsieur Marcelo REBELO DE SOUSA.

	Mesdames et Messieurs,

[bookmark: _Hlk218848488]Permettez-moi de revenir quelques instants sur l’agenda international de ces derniers mois.

	L’Exposition universelle « Expo 2025 Osaka Kansai » s’est achevée à l’automne dernier. Le Pavillon de Monaco, construit autour du concept « Take Care of Wonder », a reçu près d’un million et demi de visiteurs. La Journée Nationale de Monaco, organisée le 28 juin 2025, à laquelle S.A.S. le Prince Souverain et des membres de la Famille Princière ont participé, fut indéniablement un des temps forts de cette manifestation. 

	Je tiens à féliciter Mme Mireille MARTINI, Commissaire général du Pavillon de Monaco,                                     S.E. Monsieur Didier GAMERDINGER, Ambassadeur de Monaco au Japon, ainsi que Monsieur Eric BENCHIMOL, Consul honoraire du Japon à Monaco, pour leur contribution sans faille au succès de la participation de Monaco à cet événement international.
En outre, en juin dernier, en organisant le Blue Economy and Finance Forum à Monaco, à la veille de la 3ème Conférence des Nations Unies sur les océans qui s’est tenue à Nice, S.A.S le Prince Souverain a souhaité mobiliser les décideurs politiques, les milieux économiques ainsi que les institutions financières publiques et privées autour de la problématique de l’économie bleue. 

Cet événement a rassemblé plus de 1 800 participants, 6 Chefs d’État, 150 intervenants représentant près de 100 pays. À l’issue du forum, le bilan a été très positif : le BEFF a permis de concrétiser de nouveaux engagements financiers à hauteur de 8,7 milliards d’euros supplémentaires d’ici 2030.


[bookmark: _Hlk212125058]	Aussi, dans ce contexte, Monaco, premier Etat européen et méditerranéen à avoir ratifié l’Accord portant sur la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, plus communément appelé Accord BBNJ, se réjouit de son entrée en vigueur imminente (le 17 janvier prochain). L’urgence commande désormais de mettre en œuvre les mesures qu’il prévoit, parmi lesquelles la création d’aires marines protégées en haute mer.

[bookmark: _Hlk218848533]	Me tournant désormais vers les grandes échéances 2026, vous n’êtes pas sans savoir que la Principauté assumera pour la première fois la présidence du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe de mai à novembre 2026. 

	


Les thèmes prioritaires que nous avons retenus sont les suivants:

· le sport, 
· la protection des droits de l’enfant, 
· la lutte contre la violence à l’égard des femmes, 
· le système européen de protection des droits de l’Homme et l’exécution des arrêts de la Cour européenne des droits de l’Homme,
· la lutte contre la criminalité organisée.

[bookmark: _Hlk218848573]Cette Présidence sera ponctuée de nombreux événements, réunions ministérielles et manifestations culturelles organisées à Strasbourg et à Monaco.

Parmi ceux-ci, j’évoquerai notamment les échéances suivantes : 



· en juin à Strasbourg, le Secrétaire d’Etat à la Justice présidera la Conférence des Ministres de la Justice sur la thématique du blanchiment, et le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales et de la Santé participera à deux réunions sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et des enfants, 
· tandis qu’à Monaco, sera organisée une réunion du Comité des délégués des Ministres en septembre. Puis, le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur présidera, en novembre, la Conférence des Ministres du Sport sur le thème « un sport, plus sûr et plus sain pour tous les enfants ».

[bookmark: _Hlk218848596]Nous aurons également le privilège d’accueillir, en Principauté, le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, Monsieur Alain BERSET, au mois d’avril, ainsi que le Président de la Cour européenne des Droits de l’Homme, Monsieur Matthias GUYOMAR, au mois de juin.

Cette Présidence historique offrira une visibilité internationale importante à la Principauté. Vous l’aurez compris, le programme que nous avons envisagé s’annonce dense, et les équipes du Gouvernement sont pleinement mobilisées pour en assurer le plein succès.

	Mesdames, Messieurs,

[bookmark: _Hlk218776494]Dans un contexte de fragmentation croissante de l’ordre mondial, Monaco est fermement engagé dans la défense des principes consacrés par la Charte des Nations unies, fondée sur le respect de la souveraineté des Etats et de l’intangibilité des frontières.

La guerre en Ukraine continue, à ce jour, de représenter l’une des menaces les plus graves à la paix et à la sécurité internationales. Ce conflit a entrainé un nombre incommensurable de victimes.

L’absence de règlement politique durable et le risque permanent d’escalade militaire continuent de fragiliser non seulement la sécurité de l’Europe mais aussi l’équilibre du système international fondé sur le droit et la coopération entre Etats.

Le soutien de Monaco à l’Ukraine se concrétise notamment : 
· sur le plan diplomatique, par un appui à la mise en place d’institutions visant à lutter contre les crimes d’agression commis en Ukraine, 
· sur le plan financier en soutenant les actions de plusieurs organisations internationales intervenant en Ukraine,
· et enfin par la solidarité dont a fait preuve la Principauté en accueillant des ressortissants ukrainiens sur son territoire. 


De même, l’embrasement du Moyen Orient est une autre source de préoccupation tant pour ses conséquences humanitaires dramatiques que pour son impact sur la stabilité régionale et internationale. Monaco suit avec attention ce conflit et apporte tout son soutien aux initiatives visant à faire progresser une solution pacifique et durable. 

Dans Son allocution du 22 septembre dernier à l’ONU S.A.S le Prince a rappelé que Monaco a toujours défendu deux droits indissociables : celui d’Israël à vivre en sécurité dans des frontières sûres et reconnues, et celui d’un peuple palestinien à disposer d’un Etat souverain, viable et démocratique.

Reconnaissant à la Palestine la qualité d’Etat en droit international, Monaco continue d’affirmer que seule une solution fondée sur deux Etats vivant côte à côte, dans la dignité et le respect mutuel ouvrira la voie à une stabilité durable.
	Mesdames, Messieurs,

Dans ce contexte si dégradé, je me félicite que notre politique de coopération au développement poursuive des objectifs dépolitisés et enracinés dans les principes humanitaires.

Grâce à l’engagement de S.A.S. le Prince Souverain, notre aide publique a atteint un niveau de 74 millions d’euros sur la période 2022-2024. Ce montant a permis d’appuyer les agences onusiennes et les autres Organisations Internationales et a contribué à améliorer la vie de plusieurs millions de personnes vulnérables, en particulier dans les pays les moins avancés.

Fort de ces résultats, Monaco poursuivra son engagement solidaire, avec un montant accru de notre APD sur la période 2025-2027.


	Mesdames et Messieurs,

[bookmark: _Hlk218776555]Comme vous le savez, à la fin de l’année 2025, un important chapitre de la diplomatie monégasque s’est clôt. En effet, Madame Marie-Catherine CARUSO-RAVERA, Directeur des Relations diplomatiques et consulaires, et son adjoint, Monsieur Thomas SANMORI-GWOZDZ, ont cessé leurs fonctions.

Ce duo de choc a incarné pendant plus de quinze ans l’excellence de notre diplomatie. Il a su allier rigueur et bienveillance, défendant les intérêts de la Principauté avec une élégance et une intégrité exemplaires. 

Ils ont su entretenir, avec le corps diplomatique et consulaire, des liens étroits et des échanges constructifs, démontrant ainsi leur engagement constant au développement des liens d’amitié entre Monaco et les pays que vous représentez. 

Je tiens, devant cette assemblée ici réunie, à leur exprimer une nouvelle fois ma plus profonde gratitude et leur adresser mes sincères remerciements pour la précieuse contribution qu’ils ont apportée au rayonnement de la Principauté.

Je ne doute pas que leurs successeurs, Monsieur Benjamin VALLI et Madame Mayra FABRE, tous deux présents ce soir, sauront reprendre le flambeau avec brio. Je sais pouvoir compter sur votre concours pour leur réserver un accueil chaleureux. 

[bookmark: _Hlk218848630]Aussi, pour conclure, je souhaite que l’année 2026 soit placée sous le signe de la confiance, du dialogue et de la solidarité et sur un plan plus personnel, qu’elle vous apporte, ainsi qu’à vos proches, santé, bonheur et sérénité. 

Je vous remercie.	
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